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PROJET DE PROCES-VERBAL 

Du Conseil d’Administration du 22/06/2022 

 

Présents : Nadine BUOL, Véronique BOVEROUX, Elodie DARIMONT, Éric DE 

BEUKELAER, Sylvia DE JONGHE, Georges DENEF, Michel FORET, Muriel 

GERKENS, René GOTFRYD, Kattrin JADIN, Alain LESAGE, Dany LIEHRMANN, 

Laurent OTTE, Bernadette PÂQUES, Bernard PIETTE, Pierre SAUVEUR, Raymonde 

YERNA.  

Excusés :  Jacques CARDON, Marie-Pierre DEGHAYE, Pascale 

DELCOMMINETTE, Guy DELVILLE, François FORNIERI, Karl-Heinz LAMBERTZ, 

Patricia PETIT, Cédric SWENNEN, Marie-Kristine VANBOCKESTAL. 

Assistent : Estelle BERGENHOUSE, Juliane CREMASCO.  

La séance se tient, à partir de 18h15, dans les locaux du Bocholtz (80 place Saint-

Michel à Liège), sous la présidence de Michel FORET. 

 

I. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU 28 AVRIL 2022  

Le procès-verbal du 28 avril 2022 est approuvé à l’unanimité par les membres 

présents. 

 

II. ELECTION DES MEMBRES DU BUREAU EXÉCUTIF  

Le Conseil d’Administration procède à l’élection des membres du Bureau 

Exécutif suivant : 

- Président : Michel FORET  

- Première vice-Présidente : Marie-Kristine VANBOCKESTAL  

- Vice-Présidents : François FORNIERI et Patricia PETIT 
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- Secrétaire Générale : Bernadette PÂQUES  

- Trésorier : René GOTFRYD  

- Conseillers : Elodie DARIMONT et Alain LESAGE 

Le Président réélu remercie les Membres et les Administrateurs pour leur 

confiance et se réjouit de pouvoir travailler avec une équipe d’une telle 

compétence et d’une telle diversité.  

 

III. SUIVI DES AGO DU 10 MAI ET DU 16 JUIN 

Les Administrateurs présents complètent les documents concernant leurs 

coordonnées pour établir une base de données complète et de remplir les 

différentes obligations légales. Les autres administrateurs seront contactés par 

le Secrétariat.  

Le Président insiste sur le rôle prépondérant de chaque administrateur pour une 

bonne dynamique de l’Association et notamment pour le recrutement de 

Membres, la recherche de partenariats et la présence vivement souhaitée aux 

conférences ainsi qu’aux réunions des organes statuaires. Il confirme aussi la 

disponibilité des membres du secrétariat.  

 

IV. PROGRAMME DES ACTIVITÉS ET FIXATION DU 

CALENDRIER DES RÉUNIONS 

Après avoir rappelé la qualité et le succès des réunions déjà organisées depuis 

le 1er janvier 2022, à savoir 6 conférences du Grand Liège et 4 cours-conférences 

du Collège Belgique, le Président présente le projet de programme pour la 

période du 1er septembre 2022 au 30 juin 2023. Les Administrateurs marquent 

leur accord et le Président essayera de finaliser ce programme (dates, lieux…) 

dans les plus brefs délais afin de pouvoir le communiquer à tous les Membres.  

 

V. DIVERS 

Un débat est initié entre les membres présents pour examiner quelles nouvelles 

inflexions pourraient être apportées aux activités de l’Association et comment il 
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serait possible d’apporter une pierre positive à la reconstruction d’une 

dynamique métropolitaine et régionale liégeoise. 

Il est convenu que :  

a) Tous les membres qui le souhaitent transmettront une brève note au 

Président pour lui faire part de leurs suggestions en la matière 

b) Une soirée de travail et de réflexion sera organisée pour en établir une 

synthèse et peut être organiser un colloque dans le courant de l’année, à 

l’image de celui qui avait été organisé en 2017. 

 

Plus aucun point n’étant soulevé, la séance est levée à 19h45.  

 

 


